
Un salarié peut-il être licencié à l'approche de la retraite ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut être licencié à l'approche de la retraite, mais uniquement pour un motif réel et sérieux

(insuffisance professionnelle, faute grave, raisons économiques), sans lien avec l'âge ou la retraite. Toute

discrimination fondée sur l'âge (article L.251-1) rend le licenciement nul. L'employeur doit respecter la procédure

légale (entretien préalable, notification écrite avec motif, préavis de 2/4/6 mois selon l'article L.124-3).

Le salarié conserve ses droits à l'indemnité de licenciement dès 5 ans d'ancienneté (article L.124-7) et aux

allocations de chômage, sous conditions. La mise à la retraite d'office par l'employeur est interdite ; seule une

décision volontaire du salarié est valable. La charge de la preuve du motif incombe à l'employeur en cas de

contestation devant le tribunal du travail.

Définition

Le licenciement à l'approche de la retraite désigne la rupture du contrat à l'initiative de l'employeur pour un

salarié proche de l'âge légal de retraite (65 ans) ou éligible à une pension de vieillesse.

Cette situation est encadrée par le Code du travail luxembourgeois, qui interdit la discrimination fondée sur

l'âge.

Le salarié bénéficie des mêmes protections que les autres employés.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il mettre à la retraite d'office au Luxembourg ?

Non, la mise à la retraite d'office par l'employeur est interdite au Luxembourg. Seule une décision volontaire du salarié est valable. Tout
licenciement déguisé ou pression pour pousser au départ expose à la requalification en licenciement abusif et à des sanctions
financières.

Peut-on licencier un salarié à l'approche de la retraite au Luxembourg ?

Oui, mais uniquement pour un motif réel et sérieux (insuffisance professionnelle, faute grave, raisons économiques) sans lien avec l'âge
ou la retraite. Toute discrimination fondée sur l'âge (article L.251-1) rend le licenciement nul devant le tribunal du travail luxembourgeois.

Quelle procédure de licenciement pour un salarié proche de la retraite ?

La procédure inclut un entretien préalable obligatoire (sauf faute grave), une notification écrite avec motif réel et sérieux précisé, et le
respect du préavis légal de 2/4/6 mois (article L.124-3) ou conventionnel selon l'ancienneté du salarié.

Quels motifs valables pour licencier un salarié senior ?

Les motifs valables incluent l'insuffisance professionnelle documentée, la faute grave, les raisons économiques ou organisationnelles,
indépendantes de l'âge. La charge de la preuve incombe à l'employeur, qui doit fournir des éléments objectifs et vérifiables sans aucune
référence à l'âge ou à la retraite.
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Quels risques en cas de licenciement discriminatoire au Luxembourg ?

Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour obtenir la nullité du licenciement, une réintégration ou des dommages et intérêts. La
charge de la preuve du motif incombe à l'employeur. La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne strictement les ruptures fondées sur
l'âge.

Un salarié senior licencié garde-t-il son indemnité de départ ?

Oui, le salarié conserve ses droits à l'indemnité de licenciement dès 5 ans d'ancienneté (article L.124-7). Les allocations de chômage
sont accessibles sous conditions. Aucune réduction n'est admissible en raison de l'âge sous peine de discrimination prohibée.

Conditions d’exercice

Les conditions encadrant le licenciement d'un salarié proche de la retraite sont les suivantes :

Condition Règle applicable

Motif exigé Motif réel et sérieux (art. L.124-2) indépendant de l'âge

Discrimination âge Interdite (art. L.251-1) — nullité du licenciement

Salariés protégés Tout salarié, y compris ? 65 ans ou éligible à la retraite anticipée (57/60 ans)

Charge de la preuve Incombe à l'employeur

Modalités pratiques

Les étapes de la procédure et les droits associés figurent ci-dessous :

Étape / Droit Précision

Entretien préalable Obligatoire sauf faute grave (art. L.124-2)

Notification écrite Motif réel et sérieux précisé

Préavis Légal (art. L.124-3) ou conventionnel

Solde de tout compte Dû

Indemnité de congé non pris Due

Indemnité de licenciement Due si ancienneté ? 5 ans (art. L.124-7)

Allocations de chômage Accès sous conditions

Contestation Tribunal du travail, nullité + dommages et intérêts possibles
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Pratiques et recommandations

Évitez toute référence à l'âge ou à la retraite dans la procédure de licenciement pour prévenir les accusations

de discrimination.

Documentez les motifs objectifs (performances, fautes, raisons économiques) avec des preuves vérifiables.

Assurez l'égalité de traitement dans les restructurations ou plans sociaux pour éviter le ciblage des salariés

âgés.

La mise à la retraite d'office est interdite ; seule une décision volontaire du salarié est valable.

Formez les RH sur les risques de contentieux liés à la discrimination par l'âge.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.251-1 Code du travail Interdiction de la discrimination fondée sur l'âge

Art. L.124-2 et suivants Code du travail Procédure de licenciement

Art. L.124-3 Code du travail Préavis de licenciement

Art. L.124-7 Code du travail Indemnité de départ

Loi modifiée du 13 mai 2008 Lutte contre la discrimination

Jurisprudence Cour supérieure de justice Nullité des licenciements fondés sur l'âge

Conventions collectives Dispositions sur préavis ou indemnités

Un licenciement lié à l'âge ou à la retraite imminente expose à un risque élevé de contentieux, avec possible nullité, réintégration

ou dommages et intérêts. Une traçabilité rigoureuse des motifs et de la procédure est cruciale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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